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Compte rendu de l’épreuve sur dossier 

CAPES externe - CAFEP d’occitan-langue d’oc 

Session 2008 
 

 

Le cadre 
Définition de l’épreuve 

Selon la règlementation en vigueur définissant les CAPES de langues régionales (RLR 822-3) les 

objectifs de l’épreuve sur dossier doivent permettre au candidat de montrer : 

- qu’il connaît les contenus d’enseignement et les programmes de sa discipline en collège et en 

lycée ; 

- qu’il a réfléchi aux finalités de sa discipline et à sa relation avec les autres matières ; 

- qu’il a des aptitudes à l’expression orale, à l’analyse et à la synthèse ; 

- qu’il peut faire état de connaissances élémentaires sur l’organisation d’un établissement 

scolaire du second degré ; 

- qu’il a réfléchi à l’intégration de la notion de citoyenneté dans son enseignement. 

 

La construction de l’épreuve : 

Cette épreuve consiste donc en un exposé oral que le candidat construit à partir d’un dossier 

didactique et pédagogique qui lui est proposé. Au CAPES d’occitan-langue d’oc, ce dossier est 

composé de deux parties, une question dite administrative notée sur 5 et un commentaire 

didactique et pédagogique de documents noté sur 15. Le candidat dispose de deux heures de 

préparation sans aucun document extérieur (manuel, dictionnaire, grammaire…). L’épreuve 

elle-même comporte un exposé de 20 minutes, suivi d’un entretien avec les membres du jury de 

25 minutes.  

 

Les sujets : 

Cette année, le jury avait décidé de proposer un sujet par demi-journée, les candidats ne 

pouvant communiquer entre eux. Chaque demi-journée, le premier candidat tirait au sort entre 

deux sujets qui lui étaient proposés chacun dans une enveloppe scellée. Quatre sujets furent 

donc proposés aux candidats et trois choisis.  

 

Sujet Question administrative 
Question didactique et 

pédagogique 

Exemples de questions posées 

par le jury à l’issue de l’exposé 

du candidat 

n°1 Modalités de l’organisation d’un 

voyage scolaire 

0ÜÌÓɯÎÌÕÙÌɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÚɀÐÕÊÓÜÈÕÛɯËÈÕÚɯ

ÜÕɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ×ÖÜÝÌá-

vous monter en lycée ? Avec quels 

objectifs ? Avec quels professeurs ? 

Quelles actions concrètes pourraient 

être envisagées ? 

 

Bâtir une séance autour du 

thème des troubadours 

5ÖÜÚɯËÐÚ×ÖÚÌáɯËɀÜÕɯËÖÚÚÐÌÙɯÊÖÕÚÛÐÛÜõɯ

des documents suivants : 

Document n°1 : La Vida de Jaufre 

Rudel dans la graphie médievale, Les 

vies des troubadours, UGE, textes 

repris des Biographies des 

troubadours, Toulouse, Privat, 1950, 

J. Boutière et A. H. Schutz éd. 

Document n°2 : Trois enluminures 

du Codex Manesse, Université de 

Le rôle des documents patrimoniaux 

(et plus généralement des documents 

culturels) ; 

Comment évaluer les contenus 

ÓÐÕÎÜÐÚÛÐØÜÌÚɯÈÜɯÊÖÜÙÚɯËɀÜÕÌɯÚõÈÕÊÌ ; 

"ÖÔÔÌÕÛɯÈÉÖÙËÌÙɯãɯÓɀÖÙÈÓɯÜÕɯÛÌßÛÌ ; 

0ÜÌÓɯ ÌÚÛɯ ÓɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ ËÜɯ ËÖÊÜÔÌÕÛɯ

authentique ; 

Quels exemples peut-on donner 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯÖÙÈÓÌ ; 

Comment mener une description de 

document iconographique, dans quel 
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Heidelberg, Allemagne, 

http://digi.ub.uni-

heidelberg.de/diglit/cpg848/ 

Document n°3 : Lanquan li jorn, 

première strophe en graphie 

médiévale et en graphie alibertine 

(version tirée de Léon Cordes, 

3ÙÖÜÉÈËÖÜÙÚɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȭȺ 

 

Questions 

a. Vous décrirez, en les critiquant au 

besoin, les documents ci-joints. 

b. A partir de ces documents, dont 

vous garderez tout ou partie, vous 

élaborerez une séance pour une classe 

de première. (vous définirez vos 

objectifs, situerez la séance à 

ÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯËɀÜÕÌɯÚõØÜÌÕce, décrirez le 

déroulement de la séance, proposerez 

une évaluation et une remédiation.) 

 

but ; 

Comment travailler la remédiation, à 

partir de quels documents ; 

Rôle et intérêt de la chanson dans la 

×ÏÈÚÌɯËɀÈÊÊÜÌÐÓ ; 

"ÖÔÔÌÕÛɯ ÚɀÖÙÎÈÕÐÚÌÕÛɯ ÓÌÚɯ ÚÌÊÛÐÖÕÚɯ

ÉÐÓÐÕÎÜÌÚɯÖÜɯËÌɯÓÈÕÎÜÌÚɯÙõÎÐÖÕÈÓÌÚȱ 

 

n°2 L’organisation des programmes 

du collège (palier 1) 

Comment vous y prendriez-vous 

pour proposer, en classe de troisième, 

un voyage scolaire ? Avec quels 

objectifs ? Décrivez le procédé à 

suivre. 

 

Bâtir une séance de langue 

Document : 2 pages de la bande 

ËÌÚÚÐÕõÌɯ ÚÛÌÙÐßɯÈɯÓɀÌÚÊğÓÈɯÎÈÓÓÌÚÈȮɯ+ÌÚɯ

éditions Albert-René, 2004, p. 9-10 : 

«  ɯÓɀÌÚÊğÓÈɯ&ÈÓÓÌÚÈ ». 

 

Questions 

a. Vous décrirez, en les critiquant au 

besoin, les documents ci-joints. 

b. A partir de ces documents, dont 

vous garderez tout ou partie, vous 

élaborerez une séance pour une classe 

de collège. (vous définirez vos 

objectifs, situerez la séance à 

ÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯËɀÜÕÌɯÚõØÜÌÕÊÌȮɯËõÊÙÐÙÌáɯÓÌɯ

déroulement de la séance, proposerez 

une évaluation et une remédiation.) 

 

 

n°3 Le CECRL 

Le Cadre Européen Commun de 

Référence pour les Langues (CECRL) 

recommande un apprentissage-

enseignement des langues par 

compétences. Quels sont les 

avantages et les inconvénients de ce 

Ûà×ÌɯËɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯȳ 

 

Enseigner le Moyen-âge 

5ÖÜÚɯËÐÚ×ÖÚÌáɯËɀÜÕɯËÖÚÚÐÌÙɯÊÖÕÚÛÐÛÜõɯ

des documents suivants : 

Document n°1 : Extrach del 

diccionari de Frederic Mistral, « Lou 

Trésor dou Félibrige ou Dictionnaire 

provençal-français embrassant les 

divers dialectes de la langue d'oc 

moderne... », article « adobament », 

http://gallica.bnf.fr 

Document n°2 ȯɯ%ÐÊÏÈɯËɀÈÊÛÐÝÐÛÈÛɯ×ÌÙɯ

un aprendissatge-ensenhament de 

Óɀ(ÚÛğÙÐÈɯ ÌÕɯ ÚÌÊÊÐÖÕɯ ÉÐÓÐÕÎĹÈȮɯ

« +ɀÈËÖÉÈÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÊÈÝÈÓÐöÙ ». 

 

Questions 

 

http://digi.ub.uni-heidelberg.de/diglit/cpg848/
http://digi.ub.uni-heidelberg.de/diglit/cpg848/
http://gallica.bnf.fr/
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a. Vous présenterez les documents du 

dossier et vous préciserez dans quelle 

classe vous les utiliseriez. 

b. Vous préciserez quels pourraient 

être les objectifs (communicationnel, 

ÓÐÕÎÜÐÚÛÐØÜÌȮɯ ÊÜÓÛÜÙÌÓȱȺɯ ËÌɯ

ÓɀÌÕÚÌÐÎÕÈÕÛȭ 

c. Vous direz en quoi ces supports 

sont intéressants pour 

ÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ Óɀ'ÐÚÛÖÐÙÌɯ ÌÕɯ

« section bilingue ». 

d. Vous proposerez quelques pistes 

×ÖÜÙɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚɯËÖÊÜÔÌÕÛÚɯ

dans une logique de projet 

pluridisciplinaire. 

 

L’évaluation 

Le jury de la session 2008 de l’Epreuve sur dossier du CAPES d’occitan-langue d’oc a évalué 

neuf candidats, huit pour le CAPES externe, un pour le CAFEP, répartis en trois demi-journées. 

Les notes attribuées vont de 3 à 16. 

 

 

La moyenne de l’épreuve est à 11,6. On ne peut tirer de leçon générale d’un échantillon aussi 

réduit, on se contentera de noter l’amplitude de l’échelle de notation, sur 13 points, montrant un 

panel de candidats déjà contrasté.  

 

 

Analyse des questions 

L’ensemble de l’épreuve orale permet au jury d’évaluer les compétences d’expression orale du 

candidat. 

 

Question administrative 

La question administrative présentait peu de difficultés pour les candidats qui avaient préparé 

cette épreuve. On trouve néanmoins là une amplitude de points extrême, certains candidats 

ayant 0 d’autres le maximum, 5.  

Cette question devait permettre aux candidats de montrer une connaissance élémentaire du 

système éducatif (5e item), des programmes et des contenus d’enseignement. Le premier sujet, 

sur l’organisation du voyage scolaire, par exemple, mettait en place une réflexion sur qui 

intervient dans la préparation, quels en sont les objectifs, quel est le rôle du conseil 

d’administration, quel est le rôle des partenaires, comment se met en place le pouvoir 

décisionnel… Les deux autres sujets, sur les programmes et sur le CECRL demandaient une 

bonne connaissance des textes officiels et de la philosophie qui les sous-tend. Il s’agissait alors 

de montrer une capacité d’exposé, de clarté. 

 

Question didactique et pédagogique 

Note attribuée 03 09 10 11 13 14 15 16 

Nombre de 

candidats 
01 01 01 01 01 02 01 01 
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Le déroulement de cette question se fonde sur une analyse des documents proposés 

(description et critique éventuelle), et, selon les consignes, sur un travail d’exposé à partir 

d’exemples d’exploitation en classe, suivant le déroulement pédagogique habituel : objectifs (à 

partir de l’analyse des documents, définition des pré-requis), déroulement, évaluation (en 

liaison avec les objectifs proposés), remédiation éventuelle. Les candidats montrent là leur 

connaissance des programmes, des autres disciplines, du déroulement d’une séance… 

 

Les documents sur lesquels travailler proposaient une cohérence pédagogique autour d’un 

thème : deux sujets sur le moyen-âge (un sur les Troubadours, un autre sur le motif plus général 

de la chevalerie et de l’adoubement), un sujet sur la bande dessinée. Ces sujets étaient de 

difficulté semblable. Dans tous les cas, il s’agissait d’analyser correctement les documents, 

notamment en montrant leur intérêt pédagogique avant de mettre en place la démarche 

didactique cohérente recommandée aux candidats. 

 

Déroulement de l’épreuve 
 

Généralités  

L’épreuve s’est déroulée dans une ambiance d’accueil et de reformulation positive. Les 

candidats ont tous eu une attitude courtoise d’écoute et de collaboration avec le jury qui n’a pas 

eu à déplorer d’attitudes dilettante ou relâchées. Deux candidats en revanche ont fait montre 

d’une excessive nervosité. Le jury connaît, bien entendu, la situation de stress générée par le 

concours et il en a tenu compte. Il lui a semblé néanmoins qu’en l’état cette réaction entraînait 

des difficultés dans l’expression orale : le candidat se présente à un concours d’enseignement, il 

est important de se préparer à réaliser des prestations orales. Le jury de l’épreuve sur dossier, 

malgré son aspect, est moins redoutable que bien des interlocuteurs que le candidat devenu 

professeur aura à affronter ! 

 

Il n’y a pas eu cette année de problème lié à la gestion du temps. Les candidats ont tous calibré 

leur intervention en 20 minutes ou moins. A l’intérieur de ce temps en parole protégée, 

l’équilibre entre les deux questions a été bien établi. 

 

 

Phase de présentation orale en parole protégée 

Cette phase est très importante. Elle est la présentation de tout ce qui a été analysé et pensé en 

amont. C’est là que le candidat répond aux questions posées à l’écrit, fait montre de son savoir 

et de son savoir faire, mais aussi de son savoir être. Il doit parler de façon à être compris par le 

jury, aller chercher les regards. 

 

Phase d’analyse des documents  

Il s’agit, dans un premier temps d’analyser les documents. Il convient de prendre le temps de 

décrire les documents sans toutefois se laisser emporter par cette description et y employer la 

plus grande partie de temps de parole. Pour cela, une méthode rigoureuse est nécessaire. Les 

dossiers proposés avaient tous une cohérence thématique qui permettait une exploitation en 

temps réel en classe de langue.  
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Le candidat doit donc dans un premier temps décrire le document (type, support, période…) 

avant de le critiquer éventuellement (qualité de la reproduction, des détails pour un document 

iconographique…, longueur, lisibilité… pour un document textuel). Une part du temps doit être 

consacrée à l’intérêt didactique et pédagogique du document (quelles sont les notions 

linguistiques, culturelles, comportementales… que je peux aborder grâce à lui). 

 

Cette phase avait été menée avec soin par à peu près la moitié des candidats. Certains, en 

revanche, n’ont pas vu l’importance de ce moment et n’ont pas su en tirer partie. Toute 

l’épreuve en découle pourtant.  

 

Phase éventuelle de réflexion sur des propositions de séance 

Une fois l’analyse des documents menée, si les consignes demandent une proposition de séance, 

on veillera à ne pas confondre ce concept avec celui de séquence (ensemble de séances). La 

séance se décompose en phases, au moins deux, phase d’accueil (très importante dans un cours 

de langue) et phase d’acquisitions, parfois quatre (accueil, réactivation des acquis, acquisition 

nouvelles, travail ludique). Chaque phase comporte un ou plusieurs objectifs, des 

déroulements, une évaluation déterminée à partir de l’objectif, et une éventuelle remédiation. 

L’objectif se détermine à la fois à partir des programmes et des documents proposés par le jury. 

Les documents, correctement analysés et donc dont on aura dégagé l’intérêt pédagogique, 

peuvent, bien entendu, être, au gré du candidat, utilisés à n’importe quel moment de la séance. 

Le candidat veillera à ne pas rédiger entièrement ce qu’il a à dire, mais veillera, en revanche à 

avoir un plan clair.  

 

Trop souvent, les candidats ayant obtenu les notes les plus basses n’ont pas fait le lien entre les 

documents proposés et les programmes officiels. La bande dessinée, par exemple, pouvait 

donner lieu à un travail sur l’expression orale en interaction.  

 

La plupart des candidats, néanmoins, ont su surmonter les difficultés présentées par cette phase 

de l’épreuve. 

 

A la fin de cette phase, à partir des critères de l’épreuve, une note est fixée par le jury, elle 

servira de « plancher » pour l’évaluation terminale. 

 

Phase de reprise 

Cette phase sert essentiellement à mener le candidat à approfondir des notions évoquées lors de 

la première partie ou à aller plus loin. Le candidat doit donc être attentif aux sollicitations du 

jury. Si une question posée est mal comprise, il ne doit pas hésiter à en demander la 

reformulation. En aucun cas, il ne s’agit d’une épreuve déguisée de culture générale. Aucune 

question n’est posée en dehors des programmes (cf. infra). Lors de ce moment, le jury a pu 

noter chez la plupart des candidats un sérieux et une écoute importante.  

 

 

Quelques erreurs récurrentes  

Deux grands types d’erreurs ont été relevés. Le premier portait sur le cadre règlementaire, le 

second sur l’analyse insuffisante du corpus documentaire. 
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Dans le premier cas, les erreurs venaient d’une méconnaissance du corpus règlementaire. 

Certains candidats, en effet, ont confondu le Cadre Européen Commun de Référence pour les 

Langues (CECRL) et le Socle Commun des Connaissances et des Compétences. A ce niveau de 

qualification, ce genre d’erreur peut être lourd de conséquences. Ainsi, parfois, les 

connaissances des programmes manquent de souplesse et parfois les candidats n’ont pas été 

capables d’en donner, en amont, les principes fondateurs (CECRL) et en aval une déclinaison en 

actes pédagogiques.  

Dans le second cas, l’analyse du corpus documentaire n’était parfois pas menée dans la 

perspective de l’exploitation pédagogique. Au risque de nous répéter, affirmons qu’il ne s’agit 

pas là d’une épreuve littéraire. Le support textuel, le document iconographique doivent être 

analysés en fonction de l’intérêt qu’ils vont avoir pour faire acquérir, conforter ou vérifier 

l’acquisition de telle ou telle notion linguistique ou culturelle. 

 

 

Conseils  

La connaissance des documents cités en annexe doit être réelle. Le candidat devra être capable 

de s’y référer de manière régulière. 

Tout au long de l’année de préparation le candidat aura tout intérêt à fréquenter régulièrement 

la revue Lenga e País ËɀğÊ du CRDP de Montpellier. Par la richesse de son contenu et la qualité 

de ses communications, c’est un outil indispensable à l’enseignant en poste comme à l’étudiant 

qui prépare le concours.  

 

La connaissance du manuel Òc-ben, bien entendu, mais également de quelques éléments des 

productions des CRDP d’Aquitaine (albums jeunesse, principalement), de Languedoc-

Roussillon (albums et pistes pédagogiques accompagnant l’ensemble des éditions du pôle 

d’édition en occitan) ou du CROM (Académie de Toulouse) constitue une base indispensable à 

la réflexion pédagogique. On se réfèrera aux sites Internet de ces académies pour trouver des 

pistes d’exploitation qui, toutes, présentent de grands intérêts pour les candidats. 

 

De la même manière le candidat apprendra beaucoup en allant observer des classes. Les 

candidats libres préparant hors des IUFM peuvent prendre contact avec les chargés de mission 

d’inspection des académies des zones occitanophones qui leur donneront les contacts 

nécessaires.  

 

Cette épreuve du CAPES constitue la première étape de l’indispensable réflexion didactique et 

pédagogique qui accompagnera le professeur tout au long de sa carrière. Les candidats qui ont 

obtenu les meilleures notes ont déjà bien initié cette démarche. Souhaitons qu’ils la continuent 

avec la même qualité. 

 
Gilles Arbousset, Professeur certifié d’occitan-langue d’oc,  

IUFM de Montpellier, école interne de l’Université Montpellier 2 ; 

Muriel Batbie, Professeure certifiée d’occitan-langue d’oc  

Lycée de Pamiers et collège de Foix ; 

Jean-Marie Sarpoulet, Professeur certifié d’occitan-langue d’oc,  

IPR d’occitan, académies de Bordeaux et de Limoges. 
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Annexes 

 

Liste des textes / de documents que les candidats devront connaître  

 

 

Textes règlementaires  

Articles L 121-1, L312-10 et L312-11 du Code de l’éducation 

 

Textes définissant l’organisation de l’enseignement des langues régionales  

Circulaire 2001-166 « développement de l’enseignement des langues régionales à l’école, au collège et au lycée ». 

BO du 13 septembre 2001 

Circulaire 2001-167 « modalités de mise en place de l’enseignement bilingue à parité horaire » BO du 13 septembre 

2001 

 

Les programmes  

Arrêté du 20 mars 2007 : « Programme de l’enseignement des langues régionales au palier 1 du collège » 

NOR : MENE0700738A, JO n° 81 du 5 avril 2007, BO hors série n° 10 du 4 octobre 2007 

 

Arrêté du 25 juillet 2007 : « Programmes de l'enseignement de langues régionales pour l’école primaire »,  

NOR : MENE0760745A, RLR : 514-4, JO du 21-8-2007, BO hors série n° 9 du 27 septembre 2007 

 

Arrêté du 15 avril 1988 « programmes du baccalauréat » 

 

Documents extérieurs  

Le Cadre Européen : Le cadre européen commun de référence pour les langues, publié en 2001, est à la base de la 

définition des programmes de langues. On le trouve sur Internet http://eduscol.education.fr/D0067/cecrl.htm 

 

Le Socle commun : Ce socle commun de connaissances et de compétences fixe les repères culturels et civiques qui 

constituent le contenu de l'enseignement obligatoire. Il se trouve défini par le décret 2006-830 du 11 juillet 2006. On 

le trouve sur Internet : http://www.education.gouv.fr/cid2770/le-socle-commun-de-connaissances-et-de-

competences.html  

 

N. b. : Les candidats peuvent se procurer ces textes sur Internet, auprès des IUFM préparant au concours ou des 

chargés de mission d’inspection des rectorats de la zone linguistique occitanophone. 

 

 

Articles généraux de pédagogie et de didactique de l’occitan  

Les candidats consulteront avec intérêt le livre du professeur du manuel Òc-ben ! en ligne sur le site du CRDP 

d’Aquitaine : http://crdp.ac-bordeaux.fr/oc-ben/. 

Ils liront avec profit la revue +ÌÕÎÈɯÌɯ×ÈąÚɯËɀğÊ éditée par le CRDP de Montpellier. 

 

 

http://www.education.gouv.fr/bo/2007/hs10/MENE0700738A.htm
http://eduscol.education.fr/D0067/cecrl.htm
http://www.education.gouv.fr/cid2770/le-socle-commun-de-connaissances-et-de-competences.html
http://www.education.gouv.fr/cid2770/le-socle-commun-de-connaissances-et-de-competences.html
http://crdp.ac-bordeaux.fr/oc-ben/

